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Dans un entretien exclusif accordé à notre
rédaction récemment, le patron de la
Fonction publique, Jean-Marie Ogandaga,
plutôt détendu et sûr de lui et de son ex-
pertise, revient sur les réformes entreprises
dans son domaine depuis plusieurs an-
nées. Du Nouveau système de rémunéra-
tions (NSR), à la mise en place des
directions centrales des Ressources hu-
maines (DCRH) et des directions provin-
ciales des Ressources humaines (DPRH), en
passant par le programme de départ ou
la retraite anticipée, etc., tout y est. Non
sans justifier la mise sous bons de caisse
de certains agents de l'Etat dont on avait
perdu toute trace. Lecture.

l’union. Depuis votre arrivée à la
tête du ministère de la Fonction pu-
blique, le moins que l’on puisse dire
est que ce ministère a gagné plu-
sieurs batailles dans la réforme de
l’administration. Nouveau système de
rémunérations des agents de l’Etat,
mise en place des DCRH et des DPRH,
pour ne citer que ces quelques exem-
ples. Jusqu’où comptez-vous aller
dans cette dynamique des réformes ?

Jean-Marie Ogandaga : La réforme pour
nous est un processus normal, un proces-
sus qui guide toute personne qui veut
aller loin. Les réformes sont fondamen-
tales pour un Etat, il faut se remettre en
cause chaque fois que c’est possible. Ne
pas se remettre en cause signifie que nous
nous asseyons sur nos certitudes oubliant
que le monde bouge, que nous vivons dans
un environnement multisectoriel avec de
multiples défis. Oui, nous avons par nos
propres moyens entrepris de réformer
notre système de gestion des agents de
l’Etat, lequel n’avait pas changé depuis
plus de quarante ans. Lorsque nous avons
engagé la première réforme qui a réussi,
nous nous sommes rendu compte que les
autres réformes étaient possibles. Quand
bien même elles sont difficiles à entre-
prendre,  avec la foi en ce qu’on fait et
lorsqu’on a surtout la confiance de ses su-
périeurs, je pense en premier lieu au pré-
sident de la République, chef de l’Etat qui
nous instruit de mener à bien toutes ces
réformes et deuxièmement au Premier
ministre, chef du gouvernement qui
conduit une politique publique, ce sont là
des moteurs qui valent leur pesant d’or.
Maintenant jusqu'où comptons-nous aller
? Nous savons que l’horizon fixé par le
chef de l’Etat est de faire du Gabon un
pays émergent. Et on ne devient pas
émergent sans les ressources humaines,
sans une administration forte, sans une
administration de développement. C’est
pourquoi notre objectif est celui d’attein-
dre le développement. Nous savons où
nous allons et seul Dieu sait où nous nous
arrêterons.

Le Nouveau système de rémunéra-
tions des agents de l’Etat, vous savez
bien que très peu de personnes y
croyaient. Comment avez-vous
convaincu le chef de l’Etat de se lan-
cer dans un tel pari ? En six mois
c’était risqué tout de même ?
Je vous l’ai déjà dit, il n’y a rien de tel que
la confiance dont vous pouvez bénéficier
de vos chefs. Le chef de l’Etat m’a accordé
sa confiance et il fallait que je la mérite. Il
m’a accordé cette confiance parce qu’il
m’avait vu faire. Si aujourd’hui, j’ai une

médaille de reconnaissance des forces de
défense et de sécurité, je la dois au prési-
dent de la République actuel qui était à
l’époque ministre d’Etat, ministre de la
Défense nationale pour avoir réalisé en
2006, le nouveau système de rémunéra-
tion des forces de défense et de sécurité.
Cela ne s’oublie pas.
Lorsque la Banque mondiale a dit que
cela ne pouvait se faire qu’en trois ans,
c’était sans compter avec notre capacité
de travail. Le secret a été de ne pas s’ac-
corder de vacances, de travailler, mes
équipes et moi, plus que les huit heures
traditionnelles par jour. L’autre secret
c’est la bonne connaissance que nous
avons de notre administration, de ses
textes, de ses lois et règlement. Cela re-
vient à connaître parfaitement le statut
général de la Fonction publique, le statut
général des fonctionnaires, le statut des
militaires, celui des magistrats, etc. Ce
travail est la matérialisation des situa-
tions administratives que nous avons
transformées en système.

Malgré tout, les réformes entreprises
jusque-là, en tout cas les principales,
ont abouti. Sans doute des motifs de
satisfaction ?La première satisfaction c’est la recon-naissance du chef de l’Etat. Imaginez-vous, lors d’une journée du Drapeau, lechef de l’Etat vous dit « félicitations ».Vous n’imaginez pas le taux d’adrénalineque cela vous insuffle. La deuxième sa-tisfaction c’est la reconnaissance de lacommunauté nationale et internationaledans l’administration gabonaise et au ni-veau des cadres gabonais. Car, je vous si-gnale que ce travail, je l’ai fait avec uneéquipe de jeunes gabonais. Il fallait quel’on sache que le fonctionnaire n’est passeulement un coût pour l’Etat, mais qu’ilpeut produire. Je me dois aussi de vousdire que ce travail a été le fruit d’uneconjugaison de plusieurs expériences.Nous avons travaillé avec les militaires,les policiers, les magistrats, les parte-naires sociaux, tout le monde y a mis dusien. 
Le Nouveau système de rémunéra-
tions (NSR) est mis en place le 25 juil-
let 2015 alors que le Gabon est
confronté à un ralentissement de la
croissance économique consécutif à
la baisse des prix du pétrole. Là en-
core, il s’agit d’un pari risqué, car on
ne sait rien de la soutenabilité d’une
telle augmentation des salaires...
Je m’inscris en faux par rapport à cette
assertion. Ce sont ceux qui ne savaient
rien du nouveau système qui disaient qu’il
n’était pas soutenable. Moi je savais que
c’était soutenable. Car, ce que nous avons
mis dans le NSR ce sont des sommes qui
étaient déjà dépensées par l’administra-
tion mais de façon éparse. Je vous prends
un exemple : Lorsque la PIR était payée
aux enseignants du supérieur, elle l’était
hors de la masse salariale. Mais à la fin de
l’année ces sommes faisaient partie de la
masse salariale. Ni le mode de gestion, ni
le mode de calcul, ni le mode d’octroi
n’était coordonnés par le système de ré-
munération. Nous avons donné une autre
configuration à cette dépense. Deuxième-
ment une augmentation des salaires ne se
fait jamais à taux zéro. Mais dans une op-
tique de maîtrise. C’est-à-dire que l’on
connaît les éléments constitutifs du sa-
laire, on connaît son mode de calcul et
tous les textes qui sous-tendent cette aug-
mentation. Or, le plus dangereux aurait
été de laisser croître la masse salariale
comme elle l’a été de façon incontrôlée

jusqu’en 2015. Nous courrions le risque
d’aboutir à un non système. Les salaires
étaient payés de façon éparse et non
contrôlée. Avec le nouveau système nous
avons installé l’équité. Maintenant si vous
me parlez de la soutenabilité en pensant
au coût de la masse, vous constaterez que
le montant de la masse salariale à la fin
de l’année 2014 est le même qu’en 2015,
avant l’entrée en vigueur du NSR, et en
2016. C’est vous dire que la masse est
maîtrisée. Par ailleurs le NSR a induit
quelque chose de très important. Jusqu’en
2015, la masse salariale augmentait de
manière structurelle de 25 milliards par
an en raison des glissements catégoriels.
Or, depuis 2015 ces glissements ont été
stoppés du fait du changement de mode
de gestion de l’agent public.

Le NSR est-il aujourd’hui stabilisé ?
Oui, le NSR est aujourd’hui stabilisé. Nous
avons mis en place tous les outils, tous les
textes qui le sous-tendent. La preuve, d’un
mois à un autre c’est le NSR qu’on utilise
pour payer les salaires. Est-ce que nous
avons des augmentations qui explosent ?
Pas du tout. Bien au contraire, nous avons
le jeu normal d’entrée et de sortie dans la
Fonction publique, où des gens gagnent
des éléments de rémunération et ils les
perdent par ailleurs lorsqu’ils arrivent en
fin de droits. Donc le NSR est stabilisé.

Quels ont été les principaux effets du
NSR dans les secteurs de la santé et
de l’éducation ?
Le NSR est venu régler des problèmes
structurels. Car, face à un problème struc-
turel, on ne donne jamais une réponse
conjoncturelle. Je m’explique : Si vous
avez un problème lié à la carrière, vous ne
pouvez pas y répondre en donnant une
prime, c’est-à-dire de façon conjonctu-
relle. La prime est temporelle. Or, la car-
rière est intemporelle. Jusqu’en juin 2015,
avant l’entrée en vigueur du NSR, un pro-
fesseur agrégé d’université, un maître de
conférence, un maître assistant, un assis-
tant gagnaient la même chose. Ils avaient
exactement le même salaire. Mais depuis
le mois de juillet 2015, un assistant n’a
plus le même salaire qu’un maître assis-
tant, lequel n’a plus la même progression
salariale que le maître de conférence qui
lui aussi n’a plus le même salaire que le
professeur. Ce qui veut dire que structu-
rellement nous avons rétabli les notions
du mérite, de hiérarchie et de grade dans
l’enseignement supérieur. La même chose
s’est produite dans le secteur de la santé.
Jusqu’alors, le médecin spécialiste et le
médecin généraliste avaient le même sa-
laire. Nous avons réglé le problème par la
prise en compte du niveau d’étude et de
la spécialité. Il en est de même au niveau

de l’armée et des autres corps. Le NSR est
donc venu régler un problème structurel
qui faisait que des personnes hautement
qualifiées, ne se voyant pas rémunérées
conformément à leur niveau avaient ten-
dance au découragement et allaient voir
ailleurs. C’est pourquoi, l’enseignement
supérieur s’était vidé de tous ses meilleurs
cerveaux, idem pour la santé. Au-
jourd’hui, vous verrez que très peu lor-
gnent encore du côté des cabinets
ministériels. C’est maintenant à eux de
nous faire la preuve qu’ils méritent ces sa-
laires par la production que l’Etat attend
d’eux.

Les rémunérations se sont amélio-
rées dans le secteur public et pour-
tant la qualité des services rendus est
toujours aussi décriée. Comment l’ex-
pliquer et comment faire pour y re-
médier ?
La chose est simple. La qualité des ser-
vices est un domaine spécifique et la ré-
munération en est un autre. Si la qualité
des services est décriée, il faut voir s’il ne
s’agit pas d’un problème structurel. Si
vous regardez dans le secteur privé, un
agent a un bureau, il a une tâche, il sait
ce qu’il a à faire. Mais dans le secteur pu-
blic, nous avons oublié que l’organisation
administrative est à la base du résultat de
chaque administration. Cela veut dire
concrètement que si vous n’organisez pas
le service d’accueil avec des missions pré-
cises, comment voulez-vous que les per-
sonnes qui y sont affectées sachent ce
qu’elles ont à faire. Car l’accueil est un
métier, c’est une fonction. Nous nous de-
vons donc de spécialiser chaque poste de
travail. D’où la question de la formation.
Nous devons mettre l’homme qu’il faut à
la place qu’il faut. L’amélioration de la
qualité du service public à l’usager est
l’affaire de tous, du responsable de la
structure au plus petit des agents.

Cela nous conduit vers la mise en
place des directions centrales des
ressources humaines (DCRH) et des
directions provinciales des res-
sources humaines (DPRH). Qu’ont-
elles apporté de nouveau dans la
gestion de l’agent de l’Etat ?
Les DCRH sont une réponse concrète à la
déconcentration de notre administration.
Nous avons, par cette réforme, rapproché
l’administration de l’administré. Imagi-
nez un agent du ministère de l’Economie,
à la recherche de son texte d’intégration.
Il va effectuer le déplacement vers le mi-
nistère de la  Fonction Publique sans être
sûr de trouver son texte. Aujourd’hui, avec
les DCRH, nous avons mis à la disposition
de ces agents les attributions autrefois
dévolues à la seule Direction générale de
la Fonction Publique. Désormais, les
DCRH délivrent tous les documents né-
cessaires au suivi de la carrière des
agents. Les dossiers d’intégration, d’avan-
cement, de titularisation se font déjà dans
les départements ministériels. C’est un
gain de temps énorme. Par ailleurs, nous
avons formé des spécialistes en gestion
des ressources humaines, ce qui n’était
pas le cas depuis plus de quarante ans.
En ce qui concerne les DPRH, nous devons
disposer de bâtiments avec toute la
connectique et tout le système informa-
tique pour que le directeur provincial
puisse rentrer dans la base de données
des agents affectés dans la province pour
éviter que ces agents ne se déplacent vers
Libreville. C’est le défi que nous nous
sommes donné, entre autres.
A suivre

''Avec le Nouveau système de rémunérations nous avons ins-
tallé l'équité dans la Fonction publique''

Interview du ministre de la Fonction publique

Propos recueillis par : KOMBILE
MOUSSAVOU & Stéphane MASSASSA
Libreville/Gabon

Le ministre de la Fonction publique, Jean-
Marie Ogandaga : "Nous avons mis en place

tous les textes qui sous-tendent le NSR".
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